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AVANT PROPOS 

 

VIVRE ET PRODUIRE  
SANS DÉTRUIRE 
 

Le règlement du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de Clermont-Ferrand 
fixe, en cohérence avec le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables (PADD), les règles générales et les servitudes 
d’utilisation des sols. 

Il repose sur un principe de responsabilité partagée entre des élus et 
des pétitionnaires de permis de construire ou de déclarations de 
travaux sur le devenir de la ville. Il doit permettre à chacun d’inscrire 
son projet dans une démarche de coproduction de la ville. 

Aujourd’hui, un ensemble de textes de lois, de directives et d’accords 
internationaux tente de s’opposer à la détérioration de notre 
environnement et au réchauffement climatique. Les élus de Clermont-
Ferrand ont voulu que ce PLU soit une réponse locale et cohérente à 
ces enjeux, non pas une soumission à de nouvelles normes 
environnementales mais une réponse constructive, créatrice de 
richesses et de solidarités nouvelles pour les générations montantes. 
Cette transition repose sur une idée simple, compréhensible par tous, 
même si elle représente un défi encore difficile à relever : vivre et 
produire sans détruire ce à quoi l’on tient vraiment. 

Le Plan d’Occupation des Sols (POS) avait une dimension planificatrice 
purement réglementaire. Le PLU,  notamment au travers du PADD et 
des Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP), a une 
dimension plus stratégique et  porte véritablement un urbanisme de 
projet dont la nature n’est pas contenue dans un dessin fini. Les 
Orientations d’Aménagement et de Programmation  doivent permettre 
de mieux faire travailler ensemble les différents acteurs intervenant sur 
le territoire de la ville dans une démarche positive et constructive. 
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Le PLU reste néanmoins un document réglementaire et fait toujours une 
distinction entre zones urbaines, zones naturelles et zones agricoles. Le 
nombre d’articles a été réduit et leur contenu est plus soucieux de sens 
que d’ordre urbain. Pour chaque zone, l’article 1 s’intéresse à 
construire une ville active plus juste et équitable. Les articles 2, 3, 5 
cherchent à mettre en relation les investissements de la ville en accord 
avec les droits à construire. L’article 4 concerne la réintroduction de la 
nature en ville et enfin l’article 6 concerne l’accompagnement des 
pétitionnaires dans leur démarche pour mieux intégrer leur projet dans 
le contexte urbain.  

Le volet réglementaire se concentre sur l’essentiel et repose sur des 
complémentarités entre acteurs. C’est pourquoi le PLU de Clermont-
Ferrand a été synthétisé dans l’expression « Coproduire la ville y 
compris avec la Nature ».  

Toute personne peut contacter les services de l’urbanisme de la 
collectivité compétente pour connaître l’ensemble des règles 
nationales à la base du présent PLU.  Avant de déposer une 
déclaration de travaux ou un permis de construire, il est recommandé 
de contacter le service instructeur pour : 

-  évaluer la faisabilité du projet au regard des règles du PLU, 

- apprécier, sans surcoûts, ses capacités à s’intégrer dans une 
démarche environnementale plus large, 

- assurer une intégration architecturale du projet dans son 
environnement. 

Chacun de nous doit se sentir impliqué dans le devenir de Clermont-
Ferrand. Le PLU a pour principale fonction de faire que les actions de 
chacun, même limitées, soient un engagement pour l’avenir. 
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1. PRESENTATION DU PLU 

Cette section présente les différents éléments composant le Plan Local 
d’Urbanisme et leur portée juridique respective sur les occupations et 
les utilisations du sol. 

Le PLU est composé des documents suivants : 

Le rapport de présentation  

Il est composé de cinq tomes. 

Il identifie les grands enjeux présents sur le territoire de la commune, 
relatifs aux aspects démographiques, socio-économiques, au cadre 
urbain et  paysager, à l’aménagement de l’espace et aux 
déplacements [Cf. TOME A] et analyse l’état initial de l’environnement 
[Cf. TOME B].  

Il explique les choix retenus pour établir le projet d’aménagement et 
de développement durables et le volet réglementaire ainsi que 
l’articulation du PLU avec les documents de normes supérieures [Cf. 
TOME C].  

Il évalue les incidences des orientations du plan sur l’environnement et 
expose la manière dont le plan prend en compte le souci de sa 
préservation et de sa mise en valeur [Cf. TOME D].  

Enfin, il comprend un résumé non technique du PLU  [Cf. TOME E].  

Sa lecture est utile pour comprendre les règles et les orientations 
affectant les occupations et les utilisations des sols. 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD)   

Il définit le projet de la ville établi au regard des enjeux 
environnementaux et urbains du diagnostic et de l’état initial de 
l’environnement. Ce projet global, retenu pour l’ensemble de la 
commune de Clermont-Ferrand, celui d’une ville créative, d’une ville-
nature, d’une ville pour tous, est décliné en objectifs et en orientations 
générales d’urbanisme et d’aménagement. 

Il sert de support à l’élaboration des Orientations d’Aménagement et 
de Programmation et du volet règlementaire du PLU. 

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP)  

Elles prévoient les actions et opérations d’aménagement à mettre en 
œuvre, notamment pour mettre en valeur l’environnement, les 
paysages, les entrées de ville et le patrimoine, lutter contre l’insalubrité, 
permettre le renouvellement urbain et assurer le développement de la 
commune. Elles peuvent prendre la forme de schémas 
d’aménagement et préciser les principales caractéristiques des voies* 
et espaces publics.  

Un premier volet stratégique décline le projet de ville autour des grands 
enjeux identifiés :  

- la nature en ville et la biodiversité, 
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- la recomposition urbaine des Quartiers Métropolitains, 

- la constitution d’un Parc Linéaire et d’un réseau de Sentiers Urbains, 

- les qualités urbaines et paysagères au droit des infrastructures 
routières et des entrées de villes, 

- la mise en valeur des franges urbaines. 

Ces grandes orientations stratégiques sont complétées, dans un 
second volet, par des orientations de secteurs portant sur des sites de 
projet spécifiques.  

Les occupations et utilisations du sol doivent être compatibles avec ces 
orientations. 

Le règlement  

Il est composé d’un document écrit qui :  

- fixe les dispositions générales applicables à l’ensemble de la 
commune, et notamment les conditions de desserte des terrains 
par les voiries et les réseaux. 

- établit les dispositions particulières relatives au métabolisme 
urbain, à la protection du patrimoine bâti et naturel, et à la mise 
en œuvre des projets urbains  

-  fixe les règles applicables à l’intérieur de chacune des zones, et 
le cas échéant, établit des règles spécifiques aux différents 
secteurs délimités par les planches thématiques.  

Et de documents graphiques, composés :  

- d’un plan de zonage du territoire sur lequel sont reportés les 
différents périmètres et les servitudes applicables.  

- de planches thématiques permettant de localiser le champ 
d’application de certains dispositifs règlementaires  (secteurs 
stratégiques, fonctions urbaines, répartition des logements 
sociaux, hauteurs, coefficient de biotope).   

Les occupations et utilisations du sol doivent être conformes à ces 
dispositions écrites et graphiques.  

Des annexes 

Elles comportent  des documents qui apportent des précisions sur la 
façon d’occuper ou d’utiliser les sols, notamment :  

- les prescriptions relatives au Secteur Sauvegardé et son Plan de 
Sauvegarde et de Mise en Valeur (PSMV) de Montferrand, 

- les prescriptions relatives au Plan de Prévention des Risques 
Naturels Prévisibles d’Inondation (PPRNPi), 

- le Plan d’Exposition au Bruit (PEB) et le classement des 
infrastructures, 

- des annexes sanitaires, réseaux et déchets. 

Les occupations et utilisations doivent être conformes aux prescriptions 
des servitudes d’utilité publique et tenir compte des informations 
portées dans les autres documents. 
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2. DIVISION DU TERRITOIRE

Division du territoire en zones 

Le présent règlement divise le territoire communal en zones urbaines 
(U), agricoles (A) et naturelles (N). Il fixe les règles applicables à 
l’intérieur de chacune de ces zones. 

Le diagnostic a montré que l’ensemble des zones équipées a les 
capacités de répondre à la totalité des besoins en matière de terrains* 
à bâtir par renouvellement de la ville sur elle-même. En conséquence il 
n’est pas prévu de nouvelles zones à urbaniser (AU). 

Les zones urbaines sont :  

• La zone Urbaine Générale (UG) qui concerne l’essentiel du tissu urbain 
courant.  Elle inclut un secteur spécifique UGcj qui regroupe les cités 
jardins, aux formes urbaines caractéristiques et constituant des 
respirations dans le tissu urbain à préserver. 

Par ailleurs, des « tracés » sont définis (Cf. Infra). Ils permettent 
ponctuellement de moduler la règle générale afin de s’adapter à des 
enjeux spécifiques. 

• La zone Urbaine Spécifique (US) qui correspond aux emprises liées à 
des services publics majeurs (traitement de l’eau et des déchets), aux 
zones militaires et aux activités aéronautiques.  

Elle comprend un secteur USc, correspondant au développement des 
activités aéronautiques pour laquelle l’urbanisation est conditionnée. 

• La zone Urbaine Verte (UV) qui permet de regrouper les principaux 
espaces récréatifs et espaces verts urbains (parcs, jardins publics, 
plaines de jeux, jardins vivriers, installations sportives, espaces relais pour 
la biodiversité) et leurs équipements associés. 

La zone naturelle est :  

• La zone Naturelle (N) destinée à protéger les espaces naturels en 
raison de la qualité des sites et milieux, des paysages et de leur intérêt 
écologique. 

Elle comporte un secteur Nv, relatif au développement de la viticulture 
sur les Côtes. 

La zone A est :  

• La zone Agricole (A) destinée à protéger les terres agricoles en raison 
de leur potentiel agronomique, biologique ou économique. 

Elle comporte également trois STECAL (Secteurs de Taille et de 
Capacité d’Accueil Limitée) correspondant respectivement aux 
activités de recherche, de centre équestre et de casse automobile 
présentes au sein de la zone agricole. 
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PLAN DE ZONAGE 

 

 

 

 

 

 

 

 
Carte illustrative (Cf. documents graphiques du règlement) 
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Les « tracés »  

La cartographie du PLU de Clermont-Ferrand prend appui sur diverses 
caractéristiques contextuelles. Elle évite les lignes fermées des anciens 
POS au profit de lignes, qui en s’entrecroisant, relient les collectifs entre 
eux et créent de nouvelles filiations. Cette « mise en ligne » nous fait 
passer, d’un univers clos à un monde infini de réponses possibles. 

Cela demande de réapprendre l’art des connexions, des compositions, 
des symbioses. Cela nous permet d’aborder la ville non plus 
uniquement par ses composants mais principalement par la manière 
dont elle les conjugue. 
 
Ces linéarités peuvent former une infinité d’assemblages afin 
d’identifier et de répondre à diverses problématiques. Elles servent de 
support aux diverses politiques urbaines communales en matière 
d’équité, de mixité des fonctions, de formes urbaines et d’intégration 
de la nature en ville. 
 
La superposition du plan de zonage et « des tracés » dans la zone 
Urbaine Générale permet une division de l’espace urbain autour 
d’enjeux thématiques, ou liés aux formes urbaines, reportés dans les 
documents graphiques du présent règlement, à savoir :  

• un plan des fonctions urbaines, qui spatialise les règles relatives aux 
occupations autorisées selon les secteurs (art. UG 1), 

• un plan de la mixité sociale, qui institue une servitude de mixité 
sociale sur certains secteurs (art. UG 1), 

• un plan des hauteurs, sur lequel les hauteurs maximales autorisées de 
chaque secteur sont reportées (art. UG 3), 

• un plan de végétalisation comprenant le Coefficient de Biotope par 
Surface (CBS)* et les surfaces de pleine terre* imposées, qui permettent 
de concilier les objectifs propres aux formes urbaines et au 
renforcement de la biodiversité (art. UG 4). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



PLAN LOCAL D’URBANISME DE CLERMONT-FERRAND – RÈGLEMENT                                      15 

 

Tracés à la base du PLU de Clermont-Ferrand 
(Carte illustrative) 

 
 
 
 
 
Superposition des zonages et des tracés 
(Carte illustrative) 
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Les secteurs stratégiques 

Le découpage issu « des tracés » permet également d’identifier des 
secteurs stratégiques pour lesquels le règlement peut apporter une 
réponse spécifique ou des adaptations à la règle générale. 
 
 Il s’agit des secteurs : 
 
• CENTRE, incluant les tissus denses et constitués du centre de Clermont 
et des pourtours du centre ancien de Montferrand.  
Il contient notamment des adaptations liées aux règles d’implantation 
des constructions* et à la préservation de la diversité commerciale. Le 
sous-secteur CENTRE HISTORIQUE regroupant les secteurs du Plateau, de 
Fontgiève et de l’Hôtel Dieu permet d’adapter la règle au caractère 
patrimonial du tissu urbain. 
 
• METROPOLE, qui englobe les principaux sites de transformation 
urbaine, le territoire de « l’Entre deux Villes » et la zone d’activités du 
Brézet. Des adaptations à la règle générale ont pour but d’y 
encourager la diversité des fonctions, l’intensification et l’innovation 
urbaine. Ce secteur renvoi par ailleurs aux orientations de l’OAP 
stratégique « Quartiers Métropolitains ». 
 
• AXE, qui s’étend aux abords de l’axe de la RD 2009. Les adaptations à 
la règle générale ont pour but d’y encourager la requalification du 
paysage urbain  et l’intensification. Ce secteur renvoi par ailleurs aux 
orientations de l’OAP stratégique « Infrastructures - Entrées de ville ». 
 
• PARC, qui correspond principalement aux abords des voies* ferrées, 
axe d’entrée de la nature en ville et de constitution d’un parc urbain 
linéaire. Il comporte notamment des règles spécifiques concernant la 
porosité du tissu urbain. Ce secteur renvoi par ailleurs aux orientations 
de l’OAP stratégique « Parc linéaire et Sentiers urbains ». 
 
• FRANGE, situé aux principales interfaces de l’espace urbain avec les 
zones Naturelles (Côtes de Clermont, les Ormeaux, Crouel). Les 
adaptations à la règle générale portent principalement sur la 
préservation des paysages et la biodiversité. Ce secteur renvoi par 
ailleurs aux orientations de l’OAP stratégique « Franges urbaines ». 
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PLAN DES SECTEURS STRATÉGIQUES 

 

 

 

 

 

 
Carte illustrative (Cf. documents graphiques du règlement) 
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3. COMPOSITION DU RÈGLEMENT DES ZONES  

Chaque zone du PLU est soumise à un règlement construit sur le modèle 
suivant : 

  ARTICLE 1 : DESTINATION DES CONSTRUCTIONS 

L’article 1 fixe les règles relatives aux  destinations, constructions et 
occupations autorisées, interdites, ou soumises à conditions 
particulières. Dans le règlement de la zone UG, y sont notamment 
développées les dispositions relatives aux fonctions urbaines et à la 
mixité sociale spatialisées au travers des plans thématiques 
correspondants. 

  ARTICLE 2 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

L’article 2 fixe les règles concernant l’implantation des constructions 
par rapport aux espaces publics et aux limites séparatives. 

  ARTICLE 3 : HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

L’article 3 fixe les règles concernant les hauteurs de constructions 
autorisées. Dans le règlement de la zone UG, la hauteur maximale de 
façade autorisée est spatialisée au sein du Plan des hauteurs.  

  ARTICLE 4 : BIODIVERSITÉ ET ESPACES PARTAGÉS 

L’article 4 fixe les règles relatives à la végétalisation, aux espaces libres 
de constructions et aux espaces partagés au travers de l’instauration 
d’un Coefficient de Biotope par surface* (CBS) comprenant une part à 
aménager en pleine terre*.  Ces règles sont spatialisées au travers du 
Plan de Végétalisation. 

  ARTICLE 5 : STATIONNEMENT 

L’article 5 fixe les règles relatives aux normes de stationnement 
imposées et à l’aménagement des aires de stationnement. 

  ARTICLE 6 : ARCHITECTURE ET PAYSAGE URBAIN 

L’article 6 fixe les règles relatives à l’insertion urbaine, paysagère et 
architecturale des constructions. Dans le règlement de la zone UG, y 
sont notamment développés l’ensemble des règles spécifiques au 
secteur UGcj regroupant les cités jardins. 

Dans le règlement de la zone UG, chaque article est précédé d’une 
introduction rappelant "l’esprit de la règle". 

4.AIDE ARCHITECTURALE ET ENVIRONNEMENTALE 

Les porteurs de projet souhaitant déposer une demande de permis de 
construire sont invités, préalablement au dépôt de leur demande, à 
échanger avec le service de l’urbanisme et avec l’architecte-conseil 
de la ville. 
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1. CHAMP D’APPLICATION TERRITORIAL DU PLU 

Le présent règlement s’applique à l’ensemble du territoire communal à 
l’exception de la partie concernée par le Plan de Sauvegarde et de 
Mise en Valeur (PSMV) du Secteur Sauvegardé de Montferrand 
approuvé le 28 novembre 1997 et modifié le 1er août 2012.  

Il est établi en application des articles L.151-8 à L.151-42 et R.151-9 à 
R.151-50 du Code de l’Urbanisme. Il s’applique aux constructions* 
nouvelles et à tout aménagement de constructions existantes. 

Il s’applique également : 

-  aux installations classées pour la protection de l’environnement, 

-  aux démolitions (article L. 421-3 du Code de l’Urbanisme). 

2. PORTEE DU REGLEMENT A L’EGARD D’AUTRES LEGISLATIONS 

Règlement National d’Urbanisme (RNU) 

Les règles du PLU se substituent au Règlement National d’Urbanisme à 
l’exception des articles suivants du Code de l’Urbanisme qui 
demeurent applicables sur l’ensemble du territoire communal couvert 
par le PLU : 

• Article R. 111-2 : « le projet peut être refusé ou n’être accepté que 
sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales s’il est de 
nature à porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique du fait 
de sa situation, de ses caractéristiques, de son importance ou de son 
implantation à proximité d’autres installations ». 

• Article R. 111-4 : « le projet peut être refusé ou n’être accepté que 
sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales s’il est de 
nature, par sa localisation et ses caractéristiques, à compromettre la 
conservation ou la mise en valeur d’un site ou de vestiges  
archéologiques ». 

• Article R. 111-26 : « le permis ou la décision prise sur la déclaration 
préalable doit respecter les préoccupations d’environnement définies 
aux articles L. 110-1 et L. 110-2 du  code de l’environnement. Le projet 
peut  n’être  accepté  que  sous  réserve  de l’observation de 
prescriptions spéciales si, par son importance, sa situation ou sa 
destination, il est de nature à avoir des conséquences dommageables 
pour l’environnement ». 

• Article R. 111-27 : « le projet peut être refusé ou n’être accepté que 
sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales si les 
constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou 
l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, 
sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux 
avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la 
conservation des perspectives monumentales ». 

Les dispositions des articles du Code de l’Urbanisme L. 111-6 et suivants 
issus de la loi du 2 février 1995 relative au renforcement de la 
protection de l’environnement s’appliquent sur les parties non 
urbanisées du territoire de la commune couvertes par le PLU : 



PLAN LOCAL D’URBANISME DE CLERMONT-FERRAND – RÈGLEMENT                                      21 

• Article L. 111-6 : « en dehors des espaces  urbanisés des communes,  
les constructions ou installations sont interdites dans une bande de cent 
mètres de part et d’autre de l’axe des autoroutes, des routes express et 
des déviations au sens du code de la voirie routière et de soixante-
quinze mètres de part et d’autre de l’axe des autres routes classées à 
grande circulation ». 

Cette interdiction ne s’applique pas (art. L.111-7 CU) : 

- « aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux 
infrastructures routières ; 

- aux services publics exigeant la proximité immédiate des 
infrastructures routières ; 

- aux bâtiments d’exploitation agricole ; 

- aux réseaux d’intérêt public. 

Elle ne s’applique pas non plus à l’adaptation, au changement de 
destination, à la réfection ou à l’extension de constructions existantes ». 

Autres  législations 

Sont annexés les documents suivants applicables sur tout ou partie du 
territoire communal, nonobstant les dispositions du PLU : 

• Les servitudes d’utilité publique prévues  aux articles L. 151-43 et R. 
151-51 (annexe) du Code de l’Urbanisme concernant le territoire 
communal. 

• Le périmètre du Secteur Sauvegardé délimité en application des 
articles L. 313-1 et suivants du Code de l’Urbanisme. 

• Le Plan de Prévention des Risques Naturels Prévisibles d’Inondation 
(PPRNPi) de Clermont-Ferrand approuvé est annexé au présent PLU 
(règlement et plan de délimitation des zones). 

• Le Plan d’Exposition au Bruit (PEB) de l’aérodrome approuvé le 
20/02/2006 et révisé le 22/07/2013. 

• L’arrêté préfectoral du 09/01/2014 pris en application de la loi n°92-
1444 du 31 décembre 1992 relative à  la lutte contre le bruit, portant 
classement sonore des infrastructures de transports terrestres. 

Périmètres visés aux articles R. 151-52, R. 151-53  du Code de 
l’Urbanisme 

Le territoire de la commune de Clermont-Ferrand est concerné par un 
certain  nombre de périmètres reportés pour information en annexe, à 
savoir : 

• les périmètres à l’intérieur desquels s’applique le droit de préemption 
urbain défini à l’article L. 211-1 et suivants du Code de l’Urbanisme ainsi 
que les éventuels périmètres de Zone d’Aménagement  Différé créée  
en  application  de  l’article  L.  212-1  du  Code  de l’Urbanisme, 

• Les périmètres d’étude et de prise en considération d’une opération 
d’aménagement délimités en application de l’article L.424-1-3ème CU, 
par délibérations du Conseil municipal en date de : 

• les Zones d’Aménagement Concerté (ZAC). 
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Règlementation relative aux vestiges archéologiques  

Sont applicables dans ce domaine les dispositions ci-après : 

• l’article L. 531-1 du Code du Patrimoine relatif aux autorisations de 
fouilles par l’Etat, 

•  l’article L. 531-14 du Code du Patrimoine relatif aux découvertes 
fortuites, 

• l’article 8 du décret n°2004-490 du 3 juin 2004  relatif aux procédures 
administratives et financières en matière d’archéologie préventive, qui 
précise les modalités de saisine du Préfet de Région par les services 
instructeurs, 

• l’arrêté préfectoral n°2012-96 bis du 20 juin 2012 définissant les zones 
de présomption de prescriptions d’archéologie préventive. La copie de 
cet arrêté ainsi que des plans des zones précitées figurent dans les 
annexes du PLU. 

3. DISPOSITIONS APPLICABLES A CERTAINS TRAVAUX

Permis de démolir 

• Toute  démolition  de  bâtiments  sur  l’ensemble  du territoire  de  la 
commune est  soumise  à autorisation  de  démolir  conformément  aux  
dispositions  de  l’article  L.  421-3  du  Code  de l’Urbanisme et de la 
délibération du conseil municipal prise concomitamment à 
l’approbation du présent PLU. 

Edification des clôtures* 

• Toute  édification  de  clôtures  sur  l’ensemble  du  territoire  de  la  
commune est  soumise  à autorisation  administrative  conformément  
aux dispositions  de  l’article  L. 421-4  du  Code de l’Urbanisme et de la 
délibération municipale prise concomitamment  à l’approbation du 
présent PLU. 

Reconstruction  d’un bâtiment détruit ou démoli depuis moins de 10 
ans 

• La reconstruction à l’identique d’un bâtiment détruit ou démoli 
depuis moins de 10 ans peut être autorisée dès lors qu’il a été 
régulièrement édifié conformément aux dispositions de l’article L. 111-
15 du Code de l’Urbanisme en vigueur au moment de l’approbation du 
PLU. 

Cette disposition ne s’applique pas en cas de prescriptions contraires 
du Plan de Prévention des Risques Naturels Prévisibles d’Inondation 
(PPRNPi). 

Travaux sur bâti existant 

• Lorsqu’un immeuble bâti existant n’est pas conforme aux règles 
édictées par le règlement applicable à la zone, le permis de construire 
ne peut être accordé que pour des travaux qui ont pour objet 
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d’améliorer la conformité de cette immeuble avec lesdites règles ou 
qui sont sans effet à leur égard. 

Adaptations mineures, dérogations, règles alternatives 

• Les règles et servitudes* définies par le PLU de la ville de Clermont-
Ferrand ne peuvent faire l’objet d’aucune autre dérogation que celles 
prévues par les articles L. 152-4 à L. 152-6, à l’exception des 
adaptations mineures rendues nécessaires par la nature du sol, la 
configuration des parcelles ou le caractère des constructions 
avoisinantes. 

Les règles générales peuvent être assorties de règles alternatives qui en 
permettent une application circonstanciée à des conditions locales 
particulières. 

Ces règles alternatives ne peuvent avoir pour objet ou pour effet de se 
substituer aux possibilités reconnues à l’autorité compétente en 
matière d’autorisation d’urbanisme de procéder à des adaptations 
mineures par l’article L. 152-3 et d’accorder des dérogations aux règles 
du plan local d’urbanisme par les articles L. 152-4 à L. 152-6.  

Travaux d’élargissement à 2*3 voies de l’autoroute A75 

Dans le cadre de la mise en compatibilité du règlement avec la 
Déclaration d’Utilité Publique de l’élargissement à 2*3 voies de 
l’autoroute A75, des règles alternatives s’appliquent à certaines 
dispositions du règlement en zones A, N, US et UG concernant les « 
constructions et installations, aménagements, dépôts, ouvrages, 
modelés et équipements liés à la réalisation et au fonctionnement de 
l’élargissement à 2x3 voies de l’A75, dont les affouillements et 
exhaussements du sol induits, y compris les mesures en faveur de 
l’environnement » pour répondre à des besoins de fonctionnalités ou 
de sécurité, réunies sous l’expression abrégée de « CIADOME de 
l’élargissement à 2x3 voies de l’A75 ». Il s’agit limitativement de : 

•  En zone UG : 

- L’acceptation, à l’article UG1, en tant qu’occupation et utilisation du 
sol soumises à conditions particulières, des « CIADOME de 
l’élargissement à 2x3 voies de l’A75 », pour répondre à des besoins de 
fonctionnalités ou de sécurité. 

 - L’ajout, à l’article UG2 – 1.1, dans la liste relative aux éléments non 
concernés par la règle générale d’implantation par rapport aux voies 
et emprises publiques, des « CIADOME de l’élargissement à 2x3 voies de 
l’A75 » pour répondre à des besoins de fonctionnalités ou de sécurité. 

- Ne pas soumettre les « CIADOME de l’élargissement à 2x3 voies de 
l’A75 » aux règles de l’article UG4 pour répondre à des besoins de 
fonctionnalités ou de sécurité. 

•  En zones A, N, UG et US : 

- L’ajout des « CIADOME de l’élargissement à 2x3 voies de l’A75 » dans 
la liste des dispositions non soumises à la règle, au sein des dispositions 
générales de l’article A1, et de la même manière dans les articles N1 et 
US1, pour répondre à des besoins de fonctionnalités ou de sécurité. 
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- L’ajout des « CIADOME de l’élargissement à 2x3 voies de l’A75 » dans 
les dispositions non soumises à la règle de l’article A2, et de la même 
manière des règles de l’article N2, pour répondre à des besoins de 
fonctionnalités ou de sécurité. 

- L’ajout des « CIADOME de l’élargissement à 2x3 voies de l’A75 » dans 
la liste des dispositions non soumises à la règle au sein de l’article A6, 
des dispositions relatives aux dispositifs d’énergies renouvelables et aux 
clôtures et de celles relatives aux clôtures des articles N6 et UG6, pour 
répondre à des besoins de fonctionnalités ou de sécurité. 

- L’ajout des « CIADOME de l’élargissement à 2x3 voies de l’A75 » dans 
la liste des dispositions non soumises à la règle au sein de l’article US2 
des dispositions relatives à l’implantation par rapport aux voies et 
emprises publiques, pour répondre à des besoins de fonctionnalités ou 
de sécurité. 

 

 

4. DISPOSITIONS RELATIVES AU MÉTABOLISME URBAIN 

 
Nuage de pollution au-dessus de Clermont-Ferrand 

 

Dans la perspective d’un développement durable, précautionneux de 
la gestion des ressources naturelles et du bien-être des habitants, la 
ville peut être considérée comme un organisme vivant, disposant de 
son propre métabolisme. Il s’agit alors d’appréhender :  

- ses consommations (d’énergie, de matériaux, de ressources 
naturelles), 
- ses rejets (pollutions, déchets, effluents...), 
- ses aléas (risques et nuisances,...). 

Si les enjeux liés au métabolisme urbain ne font pas l’objet d’un article 
spécifique, ils sont présents dans l’ensemble du volet réglementaire, 
notamment au travers des dispositions suivantes. 
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• PRISE EN COMPTE DES RISQUES, NUISANCES ET POLLUTIONS 

Plan de Prévention des Risques Naturels Prévisibles d’Inondation 
(PPRNPi) 

Le Plan de Prévention des Risques Naturels Prévisibles d’Inondation 
(PPRNPi) de Clermont-Ferrand est annexé au présent PLU en tant que 
servitude d’utilité publique. Ses dispositions s’appliquent nonobstant 
toutes dispositions contraires du présent règlement.  

En cas de contradiction entre les règles du PLU et du PPRNPi, ce sont les 
règles les plus strictes qui s’appliquent. 

Il spatialise, entre autre, différents niveaux d’aléas au regard desquels il 
limite ou interdit certaines constructions et aménagements, en 
particulier s’agissant des équipements recevant du public ou la 
réalisation de stationnements souterrains.  

Il définit également les Côtes de Mise Hors d’Eau (CMHE) calculées à 
partir des Côtes des Plus Hautes Eaux connues (CPHE) des crues 
centennales. (CMHE = CPHE + 20 cm). Les Côtes de Mise Hors d’Eau 
peuvent être prises en compte pour le calcul des hauteurs maximales 
de façade (Cf. UG 3). 

A titre informatif, les secteurs concernés par le PPRNPi sont reportés sur 
les documents graphiques du présent règlement.  

Risque de mouvement de terrain 

Un inventaire départemental des zones ayant subi des mouvements de 
terrain a été réalisé en 2006. Cet inventaire est consultable sur le site 
Internet : http://www.bdmvt.net/. 

Risque de rétractation-gonflement des argiles 

Les zones d’aléa du risque de rétractation-gonflement des argiles  sont 
consultables sur le site Internet : http://www.argiles.fr. 

Risque d’effondrement des cavités souterraines 

La liste des sites et constructions soumis au risque d’effondrement  des 
cavités souterraines répertoriés sur le territoire communal est 
consultable sur le site Internet : http://www.bdcavite.net. 

Risque industriel 

Les deux sites SEVESO seuil bas (exploitation d’un dépôt de fioul sur la 
commune de Gerzat de la société Bolloré Energie et chaufferie 
centrale du site industriel Michelin Cataroux) figurent en annexe du 
présent PLU, ainsi que leurs zones de danger correspondant aux 
dispositions suivantes :  

• dans la zone exposée à des effets irréversibles, les changements de 
destination et les constructions nouvelles sont autorisées sous réserve 
de ne pas augmenter de façon significative la population exposée. 
L’aménagement ou l’extension des constructions existantes sont 
possibles. 
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• Dans la zone exposée à des effets indirects suite à des bris de vitre, 
les constructions nouvelles sont autorisées sous réserve que leur 
vulnérabilité au risque bris de vitre soit maîtrisée. 

Sols pollués et stockage des déchets 

Les servitudes d’utilité publique relatives aux sols pollués et au stockage 
des déchets sont annexées au présent PLU.  

Par ailleurs, la liste des sites ayant accueilli une activité susceptible de 
générer une pollution dans les sols  est consultable à l’adresse internet 
suivante : http://basias.brgm.fr/, dans l’attente des secteurs 
d’information sur les sols qui seront arrêtés par l’autorité préfectorale en 
application de l’article L.125-6 du Code de l’Environnement (décret 
n°2015-1353 du 26 octobre 2015). 

Plan d’Exposition au Bruit de l’aéroport 

Le Plan d’Exposition au Bruit (PEB) de l’aéroport Clermont Auvergne, 
approuvé le 20 février 2006 et révisé le 22 juillet 2013, figure en annexe 
du PLU en tant que servitude d’utilité publique (dispositions particulières 
et délimitations). Ses dispositions s’appliquent nonobstant toutes 
dispositions contraires du présent règlement.  

Secteurs bruyants au droit des infrastructures terrestres de transports 

L’arrêté préfectoral du 09 janvier 2014 portant classement sonore des 
infrastructures de transports terrestres est annexé au PLU. Il comporte 
notamment  des dispositions  relatives à l’isolation acoustique des 
constructions.   

Périmètre d’influence des Transports en Commun 

Afin de diminuer les nuisances et pollutions liées à la circulation 
automobile et d’encourager le développement des transports en 
commun, un périmètre d’influence des transports en commun est 
délimité aux documents graphiques du présent règlement. Des règles 
spécifiques en matière d’obligations relatives aux stationnements y sont 
attachées (Cf. article 5) en application de l’article L.151-36 du Code 
de l’Urbanisme. 

• PRISES EN COMPTE DES REJETS (déchets, eaux usées et ruissellement) 

Collecte des déchets 

L’un des axes prioritaires de l’Agenda 21 est la réduction des déchets 
et l’augmentation de leur taux de recyclage. Les dispositions suivantes 
s’appliquent :  

• Tout projet soumis à permis de construire doit comporter des locaux 
de stockage des déchets suffisamment grands, dimensionnés de 
manière à recevoir et permettre de manipuler sans difficulté tous les 
récipients nécessaires à la collecte sélective des déchets à partir de la 
voie publique. 

• Le système de stockage doit être techniquement compatible avec le 
matériel utilisé par l’autorité compétente en matière de collecte. De 
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même, les surfaces nécessaires au stockage seront conformes aux 
dispositions en vigueur de l’autorité compétente. En cas d’opérations 
d’aménagement d’ensemble*, les systèmes de stockage sont 
mutualisables. 

• Les locaux de stockage des déchets doivent, dans les constructions 
destinées à l’habitation, être aménagés de préférence en rez-de-
chaussée*, sauf dispositions contraires du PPRNPi. 

• Les locaux seront isolés et fermés lorsqu’ils donnent sous les fenêtres 
des habitants. Ces dispositions s’appliquent également en cas de 
restructuration de bâtiments existants, sauf si les caractéristiques de ces 
bâtiments rendent impossible cette mise en œuvre. 

Gestion des eaux usées et assainissement 

• Les aménagements réalisés sur le terrain* doivent être conformes à la 
règlementation en vigueur ainsi qu’aux dispositions du Schéma 
Directeur des eaux usées de Clermont Communauté, annexé au PLU. 

Gestion des eaux pluviales et maîtrise du ruissellement 

• Les aménagements réalisés sur le terrain* doivent garantir 
l’écoulement des eaux pluviales dans le réseau collecteur s’il existe.  

• Dans tous les cas de figure, les aménagements projetés doivent être 
conformes  aux préconisations de l’étude de zonage et de 
prescriptions pour les eaux pluviales de Clermont Communauté 
annexée au présent PLU. Ces prescriptions pour la maîtrise du 
ruissellement à la parcelle sont les suivantes : 

-  un volume de stockage de 450 m3 par hectare imperméabilisé est à 
prévoir (dimensionnement retenu sur la base d’une pluie décennale) ; 

-  un débit de rejet limité à 3 litres/seconde par hectare (prise en 
compte de la totalité de la surface de la parcelle) conformément aux 
prescriptions du SDAGE. 

Ces mesures de rétention des eaux de ruissellement s’appliquent aussi 
bien pour les projets de reconstruction dans les zones déjà urbanisées 
que lors des nouveaux aménagements dans les zones ouvertes à 
l’urbanisation (pour tout permis de construire représentant une surface 
imperméabilisée de plus de 600 m2). 

Sont ainsi autorisés et encouragés :  

- les installations permettant la récupération et l’utilisation des eaux 
pluviales à des fins non domestiques ; 

- les aménagements permettant une gestion alternative des eaux 
pluviales (la rétention, l’infiltration, …) et un traitement naturel des eaux 
sur la parcelle, afin de diminuer les rejets vers les réseaux. 

Par ailleurs, les dispositifs de récupération des eaux pluviales peuvent 
être pris en compte dans le calcul du Coefficient de Biotope par 
Surface (Cf. article UG4). 

• Les aménagements aux abords de l’autoroute ne doivent pas 
impacter les installations de gestion des eaux pluviales liées à la gestion 
autoroutière. 
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• PRISE EN COMPTE DES PERFORMANCES ENERGETIQUES, DE LA VILLE 
CONTRIBUTIVE ET INTELLIGENTE 

Economie d’énergie et développement des énergies renouvelables 

Le PLU cherche à favoriser le développement des énergies 
renouvelables afin de diversifier les sources d’énergie et les porter au 
minimum à 20% dans la consommation d’énergie finale d’ici 2025. 

D’une manière générale, les projets de construction devront respecter 
les normes en vigueur concernant les objectifs en matière de réduction 
des consommations d’énergie. Des dispositions particulières relatives 
aux économies d’énergie et au développement des énergies 
renouvelables figurent au sein du règlement s’agissant :  

- du débord sur l’emprise publique des travaux d’isolations par 
l’extérieur des constructions existantes (Cf. article UG2), 

- de la non prise en compte des éléments de production d’énergie 
renouvelable dans la règle générale de hauteur (Cf. article UG3), 

- d’un dépassement des règles de hauteur pour les constructions 
respectant des critères de performance énergétique dans les secteurs 
stratégiques METROPOLE et AXE (Cf. article UG3). 

Ville contributive et intelligente 

Les projets visant à la mutualisation des ressources énergétiques sont 
encouragés ainsi que ceux concourant au développement des 
Nouvelles Technologies de l’Information et de la Communication.  

Il sera notamment recherché, à proximité des réseaux existants et 
lorsque la taille de l’opération le justifie, le raccordement au réseau de 
chaleur et au réseau Très Haut Débit. 
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5. DISPOSITIONS RELATIVES À LA PROTECTION DU CADRE BATI, 
NATUREL ET PAYSAGER 

 
Structure industrielle des Pistes 

En-dehors des servitudes d’utilité publique relatives à la protection des 
monuments historiques, à la protection des sites et monuments naturels 
(ensemble urbain de Montferrand et centre ancien de Clermont) et du 
zonage archéologique, annexés au présent règlement, des périmètres 
et dispositions pour la protection du cadre bâti, naturel et paysager 
s’appliquent et sont reportés aux documents graphiques. 

Par ailleurs, le règlement comporte des dispositions particulières 
relatives à la préservation des cités jardins, au regard de leurs formes 
urbaines caractéristiques, de leur valeur patrimoniale et historique et 
de leur  potentiel végétal (Cf. secteur UGcj). 

• PROTECTION DU PATRIMOINE BATI 

Secteur Sauvegardé de Montferrand 

Le Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur de Montferrand (PSMV) 
approuvé le 28/11/97 et modifié le 01/08/12 est annexé au présent 
règlement. Son règlement s’applique nonobstant toute autre 
disposition du PLU, à l’exception des règles de droit commun. 

Le périmètre du secteur sauvegardé est reporté aux documents 
graphiques. 

Protection des éléments du patrimoine bâti 

En application de l’article L.151-19 du Code de l’Urbanisme, les 
éléments bâtis à préserver, repérés au titre du patrimoine d’intérêt 
local sur les documents graphiques, sont soumis aux règles suivantes : 

• les travaux ayant pour effet de modifier ou de supprimer un élément 
que le PLU a identifié en application de l’article L.151-19 CU doivent 
être précédés d’une déclaration préalable de travaux (art. R.421-23 
CU) ; 
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• tous les travaux effectués sur un bâtiment ou ensemble de bâtiments 
repérés doivent être conçus pour contribuer à la préservation de leurs  
caractéristiques culturelles, historiques et architecturales et à leur mise 
en valeur ; 

• la démolition totale est interdite ; 

• les extensions ou constructions nouvelles sur l’unité foncière doivent 
être implantées de façon à mettre en valeur l’ordonnancement 
architectural du bâti existant.   

• PROTECTION DU PATRIMOINE NATUREL ET PAYSAGER 

Espaces boisés classés (EBC) 

Les terrains boisés identifiés aux documents graphiques comme 
espaces boisés, à conserver, à protéger ou à créer sont soumis au 
régime des articles L. 113-2  et suivants du Code de l’Urbanisme. 

• Ce classement interdit tout changement d’affectation ou tout mode 
d’occupation du sol de nature à compromettre la conservation, la 
protection ou la création des boisements. 

• Nonobstant toutes dispositions contraires, il entraîne le rejet de plein 
droit de la demande d’autorisation de défrichement prévue au 
chapitre Ier du titre IV du livre III du code forestier. 

• Y sont notamment interdits, les recouvrements du sol par tout 
matériau imperméable : ciment, bitume ainsi que les remblais. 

• Les accès aux propriétés sont admis dans la mesure où ils ne 
compromettent pas la préservation des boisements existants.  

Alignements d’arbres et continuités végétales à conserver ou à créer 

• Les alignements d’arbres et continuités végétales identifiés au titre de 
l’article L.151-23 CU aux documents graphiques sont à conserver ou à 
planter. Les symboles graphiques employés constituent un principe de 
repérage et non une localisation exacte des arbres à conserver ou à 
créer. 

• Les travaux ayant pour effet de modifier ou de supprimer un élément 
que le PLU a identifié en application de l’article L.151-23 CU doivent 
être précédés d’une déclaration préalable de travaux (art. R.421-23 
CU). 

• Les alignements d’arbres à créer peuvent, le cas échéant, être 
remplacés par d’autres aménagements contribuant à la végétalisation 
et aux continuités de nature sur l’espace public (bandes plantées, 
haies vives, noues,...). 

• Lorsque des travaux liés aux services publics ou aux équipements 
d’intérêt collectif nécessitent la suppression d’un alignement d’arbres à 
conserver, l’abattage pourra être autorisé avec obligation de 
replantation d’un alignement ou d’une continuité végétale autre. 

• Les accès aux propriétés devront expressément prendre en compte 
la présence des arbres ou plantations existantes. Toutefois s’il s’avère 
qu’il n’existe pas de solution alternative, même onéreuse, l’abattage 
devra être autorisé par le gestionnaire du domaine public. 
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Arbres remarquables 

• Les arbres remarquables identifiés au titre de l’article L.151-23 CU aux 
documents graphiques sont à conserver. Les constructions envisagées 
doivent observer un recul de 5 mètres par rapport au houppier* de 
l’arbre et les réseaux devront être éloignés de 5 mètres par rapport au 
tronc. 

• Lorsque l’état sanitaire d’un arbre remarquable le justifie, sa 
suppression sera soumise à une déclaration préalable de travaux 
(R.421-23 CU). L’autorisation éventuellement délivrée pourra comporter 
une prescription  visant la replantation. 

Terrains cultivés en zone urbaine 

• Les jardins et terrains cultivés et les espaces non bâtis nécessaires au 
maintien des continuités écologiques repérés au titre de l’article L. 151-
23, 2ème alinéa du Code de l’Urbanisme, sont inconstructibles quels 
que soient les équipements qui, le cas échéant, les desservent. 

Seuls les travaux et constructions légères destinés à leur gestion, à leur 
mise en valeur sont autorisés. 

• MISE EN VALEUR DES FORMES URBAINES  

Implantation du bâti à l’alignement 

• Afin de préserver ou de renforcer un paysage urbain continu ou 
ordonnancé, des servitudes d’implantation du bâti à l’alignement sont 
reportées quand elles existent aux documents graphiques. Les 
constructions doivent s’y implanter à l’aplomb des voies et emprises 
publiques sur au moins 50% de leur linéaire de façade*.  

Marges de recul* 

• Afin de préserver les qualités paysagères et les vues des axes 
d’entrée de ville, des marges de recul sont reportées aux documents 
graphiques.  

Ces marges de recul* constituent une limite de référence pour la règle 
d’implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques, non compris les aménagements extérieurs, les clôtures et les 
éléments enterrés. 

• Les marges de recul présentes le long de l’autoroute ne s’appliquent 
pas aux constructions et aménagements liés à la gestion autoroutière 
ainsi qu’aux services publics ou d’intérêt collectif. 
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6.  DISPOSITIONS RELATIVES A LA MISE EN OEUVRE DES PROJETS 
URBAINS ET A LA MAITRISE DE L’URBANISATION 

 
Logements et université, rue Lucie Aubrac 

Au-delà des intentions d’aménagement présentées dans les 
Orientations d’Aménagement et de Programmation, pour lesquelles 
une compatibilité des projets sera nécessaire, le règlement fixe les 
dispositions suivantes  afin de garantir la cohérence du projet de ville. 

• MAILLAGE, ESPACES ET EQUIPEMENTS PUBLICS 

Emplacements réservés 

Les emplacements réservés pour création ou extension de voies* (y 
compris chemins piétons et pistes cyclables) et ouvrages publics, 
d’installations d’intérêt collectif et d’espaces verts (article L. 151-41 du 
Code de l’Urbanisme), sont figurés aux documents graphiques et 
répertoriés par un numéro de référence. 

La liste des emplacements réservés, figurant en annexe, donne toutes 
les précisions sur la destination de chacune des réserves. 

Les réserves portées au plan sont soumises aux dispositions des articles 
L. 152- 2 du Code de l’Urbanisme. 

• Toute construction y est interdite. 

• Une construction à titre précaire peut exceptionnellement être 
réalisée conformément à l’article L. 433-1 du Code de l’Urbanisme.  

• Le propriétaire d’un terrain*, bâti ou non, inscrit en emplacement 
réservé par un PLU peut : 

- conserver et jouir de son bien tant que la collectivité bénéficiaire 
n’aura pas l’intention de réaliser l’équipement prévu ; 

- mettre en demeure le bénéficiaire de l’emplacement réservé 
d’acquérir son terrain. 
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• La collectivité ou le service public bénéficiaire dispose d’un délai 
d’un an à compter de la réception en mairie de la demande pour se 
prononcer. 

• PROJETS URBAINS 

Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP)  

Les périmètres des Orientations d’Aménagement et de Programmation 
sectorielles figurent aux documents graphiques.  

Les orientations stratégiques ne font pas l’objet d’une délimitation aux 
documents graphiques, toutefois : 

• les projets situés dans le secteur stratégique METROPOLE devront être 
compatibles avec l’orientation stratégique Quartiers Métropolitains, 

• les projets situés dans le secteur stratégique PARC devront être 
compatible avec l’orientation stratégique Parc Linéaire et Sentiers 
Urbains, 

•  les projets situés dans le secteur stratégique AXE devront être 
compatible avec l’orientation stratégique Infrastructures et Entrées de 
ville, notamment dans son application 4 relative à l’axe de la RD 2009, 

• les projets situés dans le secteur stratégique FRANGE, ainsi que dans 
les zones Naturelles (N) et Agricoles (A) devront être compatible avec 
l’orientation stratégique Franges Urbaines, 

• l’orientation stratégique Nature en Ville et Biodiversité s’applique à 
l’ensemble de la commune. 

Opération d’aménagement d’ensemble* 

En application de l’article R.151-21, 3ème alinéa du Code de 
l’Urbanisme, toutes les opérations d’aménagement d’ensemble* font 
l’objet d’une mutualisation de l’ensemble des obligations 
réglementaire, à l’exception des règles relatives au bonus de hauteur 
lié à la formation d’une canopée habitée (Cf. article UG3). 

• Sont considérées notamment comme des opérations 
d’aménagement d’ensemble :  

- les lotissements, 

- les ZAC,  

- les opérations faisant l’objet d’un permis groupé ou d’un permis 
d’aménager,  

- les opérations portant sur une unité foncière d’une superficie 
supérieure à 5000 m². 

• Pourront également être considérées comme opérations 
d’aménagement d’ensemble, les projets réalisés dans le cadre des 
Projets de Renouvellement Urbain (PRU) sous réserve d’être établis en 
cohérence avec la programmation d’ensemble du secteur concerné. 
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Périmètres d’étude et de prise en compte d’une opération 
d’aménagement 

Afin de garantir la cohérence de l’urbanisation des secteurs de projet 
d’aménagement en cours d’étude, le conseil municipal de Clermont-
Ferrand a délibéré pour prendre en considération ces projets et a 
délimité des périmètres d’étude, en application de l’article L.424-1-
3ème du Code de l’Urbanisme. 

• Dans les périmètres d’étude, pour une période de dix ans, la 
municipalité pourra surseoir à statuer sur les demandes d’autorisation 
concernant des travaux, constructions ou installations susceptibles de 
compromettre ou de rendre plus onéreuse la réalisation d’une 
opération d’aménagement.  

Secteurs de plan masse   

Les secteurs de plan masse sont délimités aux documents graphiques. 
Ils concernent des secteurs de renouvellement urbain faisant l’objet 
d’un projet d’aménagement spécifique. 

• Y sont définies une implantation des constructions et une hauteur 
maximale de façade qui diffèrent du règlement de la zone ou du 
secteur sur lesquels ils sont situés. Ces règles s’appliquent au lieu et 
place  des règles générales édictées au règlement de zone. Les 
dispositions prévues à l’article 4 du présent règlement, relatives à la 
biodiversité et aux espaces partagés, n’y sont pas applicables. 

Droit de Préemption Urbain 

Les périmètres concernés par un Droit de Préemption Urbain simple ou 
renforcé sont délimités sur le plan correspondant en annexe. Le droit 
de préemption urbain offre la possibilité à la collectivité de se substituer 
à l’acquéreur éventuel d’un bien immobilier mis en vente, pour réaliser 
une opération d’aménagement ou mettre en œuvre une politique 
publique. 

Zones d’Aménagement Concerté (ZAC) 

Les périmètres des Zones d’aménagement Concerté sont délimités en 
annexe du présent PLU. 

• MAITRISE DE L’URBANISATION EN ZONE AGRICOLE 

Bâtiments pouvant changer de destination 

Les bâtiments pouvant changer de destination en zone Agricole sont 
identifiés aux documents graphiques au titre de l’article L.151-11-2ème 
du Code de l’Urbanisme. L’accord de changement de destination de 
ces bâtiments sera soumis à l’avis de la Commission départementale 
de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers (CDPENAF) 
lors de l’instruction des permis. 
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Secteur de Taille et de Capacité d’Accueil Limitée (STECAL) 

Les Secteurs de Taille et de Capacité d’Accueil Limitée (STECAL), dans 
lesquels sont notamment autorisées les constructions, sont délimités au 
plan de zonage au titre de l’article L.151-13 Code de l’Urbanisme. Les 
dispositions règlementaires qui y sont attachées figurent au sein du 
règlement de la zone A. 

7. CONDITIONS DE DESSERTE PAR LA VOIRIE ET LES RÉSEAUX 

 

Les projets faisant l’objet d’un permis de construire doivent satisfaire à 
certaines exigences pratiques et fonctionnelles en matière 
d’accessibilité et de connexion aux réseaux techniques de la ville. Ces 
obligations doivent leur permettre de bénéficier de ces services mais 
aussi de réduire l’impact de leur présence dans le paysage urbain. 

• CONDITIONS DE DESSERTE PAR LA VOIRIE 

Accès* 

• Pour être constructible, un terrain* doit avoir accès à une voie* 
publique ou à une voie privée soit directement soit par l’intermédiaire 
d’un passage aménagé sur un fond voisin ou éventuellement obtenu 
par application de l’article 682 du Code Civil. 

• Les accès* sur la voie publique doivent présenter une pente inférieure 
ou égale à 5% sur une longueur minimale de 4 mètres, comptée à partir 
de la limite de la voie de desserte. 

• La largeur des accès sur la voie publique doit être proportionnée à la 
taille et au besoin des constructions. Les accès sur la voie publique 
doivent présenter une largeur minimale de 3 mètres pour l’ensemble 
des destinations, à l’exception des équipements d’intérêt collectif et 
services publics. Ils sont limités à une largeur de 5 mètres pour les 
logements et les bureaux. 

• Pour les opérations de logements et bureaux présentant un linéaire 
sur voie inférieur à 30 mètres, un seul accès à la voie publique sera 
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autorisé, à l’exception de la création d’une sortie sur une voie 
différente. 

Voirie 

• Les voies et les accès* à créer ou à aménager doivent être adaptés 
aux usages qu’ils supportent et  aux opérations qu’ils doivent desservir. 

Dans tous les cas, elles doivent permettre l’accès et la bonne 
circulation des véhicules de secours et de lutte contre les incendies. 

• Les accès, y compris les portes de garage situées à l’alignement* de 
l’espace public, doivent être aménagés de façon à répondre aux 
conditions de sécurité publique,  notamment au regard de l’intensité 
de la circulation et des conditions de visibilité. 

• L’aménagement des voies* doit respecter la réglementation en 
vigueur, notamment celle relative à l’accessibilité des personnes à 
mobilité réduite. 

• Sauf dispositions spécifiques au sein des Orientations 
d’Aménagement et de Programmation, auquel cas les présentes 
dispositions ne sont pas applicables,, les nouvelles voies en impasse 
seront uniquement autorisées dans les cas suivants : 

- en l’absence de solution permettant le maillage viaire, 

- en cas d’opérations d’ensemble impliquant une mutualisation des 
places de stationnement, 

- lorsqu’elles sont prolongées par des axes de cheminements doux. 

La conception des voies doit être compatible avec les intentions 
urbaines définies au sein des Orientations d’Aménagement et de 
Programmation, lorsqu’elles existent. 

• CONDITIONS DE DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Eau potable 

• L’alimentation de toute construction* nouvelle, dont le besoin en eau 
potable est reconnu, est assurée par le réseau public s’il existe ou à 
défaut, par un moyen conforme à la réglementation en vigueur. 

Eaux pluviales 

Voir supra. Dispositions relatives au métabolisme urbain. 

Assainissement 

Voir supra. Dispositions relatives au métabolisme urbain. 

Réseaux d’alimentation en énergie et réseaux de communication  

• Tout nouveau réseau sur domaine privé nécessaire à l’alimentation 
de la construction devra être réalisé en souterrain jusqu’au point de 
raccordement situé en limite du domaine public. 
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ZONE URBAINE GÉNÉRALE(UG) 

 

 

La zone Urbaine Générale (UG) concerne l’ensemble du territoire 
urbanisé. Elle a vocation à répondre aux besoins de la commune en 
terme de constructions* nouvelles, de changements* de destination et 
de densification des parcelles déjà bâties. 

La zone urbaine générale comprend  un secteur « Cités Jardins » UGcj.  

Ce secteur, constitué notamment des anciennes cités ouvrières, se 
caractérise par un paysage homogène, la reconduction de modèles 
constructifs et la présence de jardins. Ces formes urbaines et son 
caractère végétal sont à préserver. Les différentes caractéristiques et 
modèles de référence* des cités jardin figurent en annexe du présent 
règlement. 
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ARTICLE UG 1 DESTINATION DES CONSTRUCTIONS 

 

L’ESPRIT DE LA REGLE 

Accompagner, favoriser, organiser la mixité sociale et 
fonctionnelle 

 

Les principaux objectifs poursuivis  

Les règles relatives à la destination des constructions concernent la 
mixité tant fonctionnelle que sociale. Cette mixité est recherchée 
partout, mais elle doit être adaptée au contexte, qualitative et 
participer à la mise en œuvre du projet de territoire. La mixité 
fonctionnelle doit aussi correspondre aux usages existants et s’adapter 
à l’évolution des modes de vie.  

Le territoire clermontois est contrasté en matière de mixité avec de 
fortes concentrations de logements sociaux, de commerces ou à 
l’inverse des secteurs où leur présence est très diffuse, voire inexistante. 
Il faut donc soit maintenir un équilibre en place, soit conforter une 
position dominante, rééquilibrer ou encore encadrer certains usages et 
fonctions, d’où des règles : 

• spatialisées pour tenir compte du contexte (les quartiers d’habitats 
sociaux, à l’opposé de secteurs qui en sont dépourvus, les quartiers 
périphériques avec leurs polarités existantes, les secteurs stratégiques 
d’intensification urbaine), 

• adaptées pour : 

-corriger les déséquilibres en logements sociaux sur le territoire, 

- développer et/ou maintenir au sein de l’espace urbain clermontois 
des quartiers vivants où on peut à la fois se loger, travailler, se restaurer, 
faire les achats du quotidien sans avoir recours aux déplacements 
motorisés, 

- renforcer l’animation à rez-de-chaussée et les commerces de 
proximité,  

- lutter contre la sous-occupation dans les secteurs stratégiques Centre, 
Métropole, Axes pour y favoriser l’intensité urbaine. 

 

1. OCCUPATIONS ET UTILISATIONS INTERDITES OU SOUMISES A 
CONDITIONS PARTICULIERES

Occupation et utilisation du sol interdites 

Cette zone dispose en principe des équipements publics nécessaires 
pour accueillir tout nouveau projet. Elle se caractérise par une grande 
diversité des formes bâties et des fonctions urbaines.  

Sont interdits : 

• les terrains de camping et de caravaning*, 
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• les dépôts de ferraille, de matériaux, de déchets ainsi que les dépôts 
de véhicules désaffectés, 

• les opérations de défrichement dans les espaces boisés classés* 
figurant comme tels aux documents graphiques. 

Occupation et utilisation du sol soumises à conditions particulières 

Sont autorisées sous conditions : 

• les Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE) 
soumises à autorisation, à enregistrement ou à déclaration sous réserve 
qu’elles soient liées à l’activité urbaine, qu’elles ne présentent pas pour 
le voisinage immédiat des risques ou des nuisances particulières ou que 
des précautions soient prises pour réduire les nuisances, 

• l’aménagement et l’extension des Installations Classées pour la 
Protection de l’Environnement (ICPE) existantes, à condition qu’il n’en 
résulte aucune aggravation des dangers et nuisances, 

• les constructions nouvelles d’entrepôts, à condition qu’elles 
constituent le complément d’une activité située sur la même unité 
foncière ainsi que les travaux sur les entrepôts existants, 

• le stockage de bois à usage de combustible sous réserve de 
répondre aux règlements de sécurité, 

• les constructions ou installations destinées à l’artisanat ou aux services 
sous réserve que l’activité ne crée pas de nuisances graves pour le 
voisinage, 

• Dans le secteur stratégique FRANGE, les installations et constructions 
légères agricoles sont autorisées à condition de ne pas dépasser une  
emprise au sol de 100 m². 

Dans le secteur UGcj  

• Les extensions des constructions existantes sont autorisées, sous 
réserve de ne pas dépasser une surface de plancher* de 40 m² par 
parcelle et de maintenir les caractéristiques architecturales et urbaines 
de la cité jardin. Cette  possibilité n’est applicable qu’une seule fois à 
compter de la date d’approbation du présent PLU. 

• Les nouvelles constructions, y compris les annexes, et reconstructions 
sont autorisées sous réserve de respecter les caractéristiques du 
modèle de référence de la cité jardin (Cf. annexe n°4). Une marge de 
tolérance de 40 m² de surface de plancher pourra être appliquée sans 
donner droit à une possibilité d’extension ultérieure. 

2. CONDITIONS RELATIVES AUX FONCTIONS URBAINES 

Aux règles précédentes s’ajoutent les dispositions suivantes, spatialisées 
au sein du Plan des fonctions urbaines. 
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Dans le secteur de mixité des fonctions 

• Les opérations supérieures à 30 logements devront accueillir un ou 
des locaux destinés à des activités de bureaux, de commerces, de 
services ou à des équipements d’intérêt collectif et services publics, en 
rez-de-chaussée* côté espace public lorsque le bâtiment sur rue 
s’inscrit en continuité d’un linéaire de rez-de-chaussée occupé par des 
activités ou des commerces. 

Cette disposition ne s’applique pas aux constructions dont le linéaire 
de façade sur rue est inférieur à 20 mètres ainsi qu’aux constructions 
existantes à la date d’approbation du PLU. 

Dans le secteur de renforcement de la mixité des fonctions 

Dans les secteurs de renforcement de la mixité des fonctions identifiés 
au Plan des fonctions urbaines, les dispositions suivantes s’appliquent 
au surplus de celles ci-avant fixées. 

• Les opérations supérieures à 30 logements devront accueillir un ou 
des locaux destinés à des activités de bureaux, de commerces, de 
services, d’artisanat ou à des équipements d’intérêt collectif et services 
publics, en rez-de-chaussée côté espace public. 

• Les opérations à vocation de bureaux dont la Surface de Plancher* 
est supérieure à 3000 m² devront accueillir un ou des locaux destinés à 
des activités de commerces ou des équipements d’intérêt collectif et 
services publics, en rez-de-chaussée côté espace public. 

Les deux dispositions précédentes ne s’imposent pas :  

- aux constructions existantes à la date d’approbation du PLU,  

- aux constructions dont le linéaire de façade sur rue est inférieur à 20 
mètres, 

- lorsque la construction est implantée sur une voie d’une largeur 
inférieure à 15 mètres (trottoirs inclus). 

• Les opérations à dominante commerciale devront accueillir des 
surfaces dédiées à des activités de bureaux, de logements ou 
d’équipements d’intérêt collectif et services publics. Ces surfaces 
complémentaires devront représenter une Surface de Plancher 
correspondant au moins : 

- à 100% de la Surface de Plancher dédiée au commerce lorsque celle-
ci est inférieure ou égale à 300m², 

- à 50% de la Surface de Plancher dédiée au commerce lorsque celle-
ci est supérieure à 300 m². 

Ces fonctions complémentaires seront de préférence localisées « en 
étage ». 

Cette disposition ne s’applique pas aux constructions existantes à la 
date d’approbation du PLU, notamment dans le cadre de projets de 
réhabilitation*, d’extension ou de restructuration* sans changement de 
destination. 








































































































































































